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Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les
conventions réglementées

Aux associés,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons
notre rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont
été données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont
nous avons été avisé ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission,
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher
l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R.
225-31 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de
ces conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations
prévues à l’article L. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de
l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard
de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux
comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance
des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles
sont issues.

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

En application de l’article 16 des statuts, nous avons été avisés des conventions

visées à l’article L.227-10 du code de commerce qui sont intervenues au cours de

l’exercice.

FIDORG AUDIT Ile de
France
Exercice clos
le 31 août 2020



Page 2 sur 4

1) Convention de prestations et d’honoraires FIDORG MANAGEMENT 2

Il a été établi une convention de prestations et d’honoraires entre les sociétés

FIDORG MANAGEMENT 2 et FIDORG AUDIT IDF.

Objet de la convention : La société FIDORG MANAGEMENT 2 effectue une mission de

suivi technique et de conseils et une mission générale de management auprès de la

société FIDORG AUDIT IDF.

Il a été convenu qu’il sera refacturé au bénéficiaire auquel FIDORG MANAGEMENT 2

apporte une prestation via ses associés une redevance calculée sur la base du coût

global de chacun des associés et salariés de la société prestataire au vu du

pourcentage de temps consacré à la société FIDORG AUDIT IDF.

En conséquence, il a été convenu qu’un avenant sera établi au 31 août de chaque

exercice au vu du pourcentage consacré par les associés et salariés à la société

FIDORG IDF.

Effets sur les comptes : Au titre de cette convention, la société FIDORG AUDIT IDF a

constaté des charges d’exploitation pour 76 800 Euros dont 4 800 Euros de frais de

déplacement.

Personnes intéressées : Monsieur Éric BATTEUR

2) Convention de prestations et d’honoraires FIDORG MANAGEMENT 3

Il a été établi une convention de prestations et d’honoraires entre les sociétés

FIDORG MANAGEMENT 3 et FIDORG AUDIT Ile de France le 31 août 2018..

Objet de la convention : La société FIDORG MANAGEMENT 3 effectue une mission de

suivi technique et de conseils et une mission générale de management auprès de la

société FIDORG AUDIT Ile de France.

Il a été convenu qu’il sera refacturé au bénéficiaire auquel FIDORG MANAGEMENT 3

apporte une prestation via ses associés une redevance calculée sur la base du coût

global de chacun des associés et salariés de la société prestataire au vu du

pourcentage de temps consacré à la société FIDORG AUDIT Ile de France.
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En conséquence, il a été convenu qu’un avenant sera établi au 31 août de chaque

exercice au vu du pourcentage consacré par les associés et salariés à la société

FIDORG AUDIT.

Effets sur les comptes : Au titre de cette convention, la société FIDORG AUDIT Ile de

France a constaté des charges d’exploitation pour 48 000 Euros dont 2 400 Euros de

frais de déplacement.

Personnes intéressées : Monsieur Éric BATTEUR

3) Convention de mandat

Il a été établi le 01/09/2016 un contrat de mandat entre la société FIDORG AUDIT Ile

de France et les sociétés FIDORG IDF et FIDORG NORMANDIE.

Objet de la convention : La société FIDORG AUDIT Ile de France, en qualité de

mandant, a établi la liste des mandats de commissaires aux comptes dont elle est

titulaire. Sur la base de cette liste, les sociétés FIDORG IDF et FIDORG NORMANDIE,

en qualité de mandataires, en concertation prendront contact avec les sociétés à

contrôler dans le respect des formes et des délais et exécutent les opérations de

contrôle nécessaires dont elles connaissent bien la nature.

Effets sur les comptes : En contrepartie, la convention prévoit que les sociétés

FIDORG IDF et FIDORG NORMANDIE percevront une rétrocession égale à 60% de la

facture adressée au client.

A ce titre, la société FIDORG AUDIT Ile de France a constaté des charges

d’exploitation se répartissant de la façon suivante :

- Rétrocession FIDORG IDF : 71 578 Euros

- Rétrocession FIDORG NORMANDIE : 143 572 Euros

Personne intéressée : Monsieur Éric Batteur, en qualité de Président.

4) Convention de trésorerie – Avenants n°5 et n°6

Objet de la convention : Suivant acte sous seing privé à CAEN du 05/09/2010 il a été

mis en place une convention de trésorerie avec mise en place d’un pool de trésorerie

incluant les sociétés constituant le Groupe FIDORG à savoir :

- FIDORG AUDIT

- FIDORG MANAGEMENT

- FIDORD AUDIT ILE DE France
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- FIDORG NORMANDIE

- FIDORG MANAGEMNT 2

- FIDORG IDF

- TALENZ AUDIT (avenant n°5 du 1er septembre 2018)

- FIDORG MANAGEMENT 3 (avenant n°5 du 1er septembre 2018)

- ELIPS SOLUTION (avenant n°5 du 1er septembre 2018)

- TRIPLE A Transactions (avenant n°5 du 1er septembre 2018)

- TALENZ CABINET MICHEL (avenant n°6 du 1er janvier 2019)

Effets sur les comptes : Néant

Personnes intéressées : Monsieur Éric BATTEUR, en qualité de président de la société

TALENZ GROUPE FIDORG, Monsieur Manuel LE ROUX en qualité de directeur général

de la société TALENZ GROUPE FIDORG, Monsieur Damien CHARRIER en qualité de

directeur général de la société TALENZ GROUPE FIDORG.

5) Convention de compte courant

Objet de la convention : Convention de compte courant avec la société TALENZ

AUDIT

Effets sur les comptes : Le compte courant présente un solde débiteur de 12 000

euros, il ne fait l’objet d’aucune rémunération.

Personne intéressée : Monsieur Éric Batteur

Fait à Saint Malo,

Le commissaire aux comptes

C O M P T A G E S M A A U D I T

Victor RICHARD
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